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Présents : Josette BARRUET (CCS6); Ma lc olm BENNETT (CFE/ CGC); Henri BIRON (FRAPNA Isère) ; Tristan CANAT (ACTIS); 
Pierre DUTEL (LAHGGLO); Bruno FERRAND (CCS3); Franç ois HOLLARD (LAHGGLO); Jean-Paul LAMAGNA (LAGGLO); Jean-
Paul MARANGONE (Ma ison des Sc ienc es de l’Homme) ; Jean VANOYE (C2D) ;  
Chargée de mission : Carole BRUNET MANQUAT PERRACHE .  
�
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·  Présenta tion sc hématique de la  nouvelle c onfigura tion des ob jec tifs et des budgets pour les fonds 

struc turels : évolution 2000-2006/ 2007-2013 ; 
·  Nouvelles d ispositions c ommunauta ires et na tiona les suivant la  d isparition des PIC URBAN, déba t sur 

les rela is ; 
·  Approc he c ompara tive de PIC URBAN (ex : Grenob le/ Strasbourg), intervention de Josette BARRUET. 
·  Trava il sur la  méthode de suivi de la  mise en œ uvre du p rojet d ’ agg loméra tion et des c ontra ts 

a fférents.�
 
Présentation sc hématique de la nouvelle c onfiguration des objec tifs et des budgets pour les fonds 
struc turels : évolution 2000-2006/ 2007-2013 ; Nouvelles d ispositions communautaires et nationales suivant la 
d isparition des PIC URBAN, débat sur les rela is ; Approc he c omparative de PIC URBAN (ex : 
Grenoble/ Strasbourg)  

Josette BARRUET (CCS6)  
Nous avons déc idé de trava iller sur la  nouvelle politique de c ohésion et les fonds struc turels. Pour 
c ommenc er par rapport à  la  nouvelle politique de c ohésion, je voud ra is parler de la  p lac e des villes dans 
les agg loméra tions c e qui représente la  c ontribution des villes et des agg loméra tions à  la  nouvelle 
c onfigura tion. Il est question du troisième rapport de c ohésion éc onomique et soc ia le qui se trouve dans les 
poc hettes de trava il. C’est une sorte de résumé de l’ approc he de la  politique 2007-2013. Nous devons avoir 
le guide des ac tions struc turelles et leur règ lement. Le c hangement de titre de c es guides rég lementa ires 
donne un ind ic e sur le c hangement qu’a  adop té la  c ommission vis-à -vis de la  politique de c ohésion. Avant 
il éta it question d ’ac tions ponc tuelles struc turelles, maintenant il est question d ’une politique de c ohésion, 
c e qui est beauc oup p lus organisé. Ce qu’ il faut c onna ître aussi c ’ est le c ad re de référenc e stra tég ique 
na tiona l qui c ontient une position sur la  politique de la  ville. Nous devons aussi avoir le p rogramme 
opéra tionnel FEDER ob jec tif « c onvergenc e » et « c ompétitivité rég iona le et emp loi ». Vous en avez un 
extra it dans les poc hettes de trava il. Nous devons éga lement tenir c ompte du c ontra t de p rojet entre l’Eta t 
et la  rég ion Rhône-Alpes 2005-2013. Et nous devons éga lement avoir la  c irc ula ire, qui figure dans les 
poc hettes de trava il, sur la  p lac e de la  politique urba ine dans le p rogramme opéra tionnel Rhône-Alpes.  
Dans un p remier temps, je va is fa ire un rap ide rappel des étapes de la  c onstruc tion de la  politique 
rég iona le européenne. 1957-1987 : Na issanc e des p remiers instruments financ iers et la  notion de c ohésion 
éc onomique et soc ia le. Mise en marc he de la  politique struc turelle avec  derrière la  tutelle du tra ité de 
Rome puisque la  notion de c ohésion éc onomique et soc ia le éta it ma jeure. Les d ifférents pays éta ient  
souc ieux de renforc er l’ unité de leur éc onomie en réduisant l’ éc art entre les d ifférentes rég ions et le reta rd  
de développement des p lus défavorisés.  Ce sont c es éléments qui ont démarré l’ ensemble de la  politique 
struc turelle rég iona le. 1988-1993 : Les grands p rinc ipes de c oord ina tion des fonds avec  le  p rinc ipe de 
c onc entra tion, le p rinc ipe de p rogrammation, le p rinc ipe d ’add itionna lité et le p rinc ipe de partenaria t. 
1994-1999 : L’ effort financ ier «historique» puisque le budget européen est doub lé. 2000-2006 : Une gestion 
organisée et renforc ée. 2007-2013 : Une politique p lus stra tég ique. 
Au niveau des orienta tions généra les de la  politique 2007-2013 il est important de fa ire un point sur les 
spéc ific ités de la  période. Il est question de l’ éla rg issement, 10 pays sont venus s’a jouter au 15 p réc édents 
et la  Roumanie et la  Bulgarie sont a rrivés en 2007. Les c hoix politiques opérés sont liés à  la  stra tég ie de 
Lisbonne (2000), de Gotëborg  (2001) et au troisième rapport sur la  Cohésion éc onomique et soc ia le (2004). 
Les trois ob jec tifs ma jeurs des c hoix politiques que nous retrouvons systématiquement dans toutes les étapes 
de la  politique 2007-2013 sont de fa ire de l’Europe et de ses rég ions un lieu p lus a ttrac tif pour les 
investissements et l’ emp loi, d ’améliorer la  c onna issanc e et l’ innova tion pour la  c roissanc e et des emp lois 
p lus nombreux et de meilleure qua lité. Un c omplément important est à  souligner dans c ette période, c ’est 
la  d imension territoria le que la  politique de c ohésion a ffic he en partic ulier sur d ifférents thèmes. Le p remier 
thème c ’est la  c ontribution de la  ville à  la  c roissanc e et à  l’ emp loi. C’est c e qui exp lique qu’ il existe un 
après URBAN. C’est aussi la  d iversific a tion éc onomique des zones rura les et des zones de forts hand ic aps 
a insi que la  c oopéra tion transfronta lière. Les nouveaux ob jec tifs et les nouvelles déc lina isons de l’ ac tion 
sont importants à  voir dans c ette période parc e qu’ ils sont extrêmement c onc entrés. Les ob jec tifs et 
instrumenta tion financ ière sont simp lifiés. Les 3 niveaux p rinc ipaux d ’ac tion sont restruc turés. A l’ éc helle 
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européenne, c e sont les ob jec tifs politiques et les c ad res rég lementa ires et financ iers. A l’ éc helle na tiona le 
c ’est le c ad re de référenc e stra tég ique na tiona l (CRSN Fr. oc tobre 2006). Et à  l’ éc helle rég iona le se sont les  
Programmes opéra tionnels par fonds (POR Fr. 2007) a insi qu’une p lus grande a rtic ula tion du suivi et de 
l’ éva lua tion. Au niveau de l’ évolution des ob jec tifs stra tég iques et des instruments financ iers nous pouvons 
d ire que sur la  période 2000-2006, nous avions 9 ob jec tifs p rinc ipaux et 6 instruments. Le p remier ob jec tif 
c ’ est la  p romotion du développement et les a justements struc turels liés aux rég ions défavorisées. Le 
deuxième ob jec tif c ’ est la  c ompétitivité rég iona le et l’ emp loi et le troisième ob jec tif est lié aux ressourc es 
humaines pour favoriser l’ emp loi. Nous trouvions éga lement les Programme  d ’ Intérêts Communauta ires 
(Les PIC) c omme Intereg , URBAN, EQUAL, et Leader. Aujourd ’hui sur la  période 2007-2013, nous avons 3 
ob jec tifs au lieu de 9 et 3 instruments au lieu de 6. Au niveau des ob jec tifs en c onvergenc e, il s’ ag it de 
soutenir la  c roissanc e des Eta ts membres et des rég ions les moins développés. Pour la  Franc e c ela  
c orrespond  aux 4 départements d ’outre mer. Il existe des p rogrammes rég ionaux et des p rogrammes 
na tionaux au niveau de la  c ompétitivité rég iona le et emp loi. Le p lac ement des PIC a  éta it supprimé, ils sont 
d istribués en fonc tion des ob jec tifs. Intereg , est passé au niveau de la  c oopéra tion territoria le ; URBAN est 
passé, pour p resque toutes les ac tions, sur la  c ompétitivité rég iona le et un peu sur la  c onvergenc e et 
EQUAL a  suivit le même c hemin. Leader a  c omplètement d isparu  des limites de la  politique rég iona le et il 
est a ffec té maintenant au p lan stra tég ique na tiona l. Le FEOGA a  d isparu et il est maintenant remp lac é par 
le FEDER. Au niveau de l’ absenc e du zonage dans les nouvelles politiques de c ohésion, dans la  politique 
antérieur le déc oupage se fa isa it mesure par mesure et géographiquement au niveau rég iona l. 
Aujourd ’hui les c hoses se sont nettement simplifiée. Au niveau du budget c e qu’ il faut savoir c ’ est que 
g loba lement il a  un petit peu augmenté ma is que par c ontre en Franc e il a  un peu d iminué. Tous les 
ob jec tifs sont touc hés pa r c ette ba isse. Au niveau de la  rég ion, les fonds struc turels se répa rtissent 
d ifféremment. La  c ommission a  déc idé de moins a ider les rég ions qui ava ient déjà  éta ient très a idées.  
En résumé les c hangements passent par des orienta tions stra tég iques p lus c ib lées et instrumenta tion 
simplifiée. Une ba isse des c réd its a ffec tés (F : – 30% : limite de la  moyenne rég iona le). L’ approc he est 
beauc oup  p lus déc entra lisé (p lus la rge déléga tion aux Eta ts membres et aux rég ions). Les PIC ne sont pas  
rec onduits (ac tions intégrées aux ob jec tifs stra tég iques ou au Programme de développement rura l). Il 
n’ existe p lus de zonages infra  rég iona les, l’ approc he se fa it pa r fonds. Il existe trois niveaux de règ lements 
(généra l, pa r fonds et transfronta lier … ) pour gérer la  question. Il existe une spéc ific ité franç a ise c ’est 
l’ a rtic ula tion étroite en Franc e avec  les Contra ts de p rojets (CPER). Avant l’ ensemble de c es politiques éta it 
éva lué par ob jec tif, c entra le, fortement enc adrée par la  c ommission européenne, aujourd ’hui l’ éva lua tion 
va  se rapproc her du suivi et être c onstituée d ’une éva lua tion exc entrée et d ’une éva lua tion initénérée qui 
n’est pas enc ore mise en p lac e.  
Au sujet de la  question de la  politique urba ine dans la  politique de c ohésion : le PIC URBAN en 2000-2006 
ava it un budget assez important par rapport à  l’ ensemble des fonds struc turels en Franc e. Il rep résenta it 1/ 6 
du budget pour l’ ensemble de la  c ommunauté. En Franc e il existe 9 zones élig ib les (70 à  l’ éc helle de 
l’Europe des 15). Les deux ob jec tifs struc turants d ’URBAN 2 c ’est l’ élabora tion et mise en oeuvre de 
stra tég ies innovantes en faveur d ’une régénéra tion éc onomique et soc ia le des quartiers en c rise des 
agg loméra tions (outre approc he petites et moyennes villes). Et le renforc ement et éc hange de 
c onna issanc es et d ’expérienc es rela tives à  la  régénéra tion urba ine et au développement durab le. URBAN 
c ’est éga lement 7 c a tégories d ’ac tions p riorita ires élig ib les. 
Au niveau de la  d istribution des PIC en Franc e, les 9 villes sont : Clic hy-Montfermeil, Le Mantois, Grigny-Viry, 
Va l-de Seine les Mureaux, Bastia , Strasbourg , Grenob le et Bordeaux. Je fera is la  c ompara ison entre c elui de 
Grenob le et c elui de Strasbourg  qui sont partic uliers dans la  mesure ou ils ont reç u exac tement les mêmes 
dota tions avec  des c oûts d iamétra lement opposés. Nous avons beauc oup à  apprendre sur la  manière 
dont sont imp liqués les hab itants dans les opéra tions. Les ac tions p riorita ires sont : La  réhab ilita tion des 
bâ timents. Des initia tives loc a les pour l’ emp loi. L’ intégra tion des personnes exc lues. Les transports pub lic s 
intégrés et la  c ommunic a tion. La  p rotec tion de l’ environnement. Le développement des nouvelles 
tec hnolog ies. Et l’ améliora tion de la  gestion urba ine. Sur c es 7 ob jec tifs, ac tions p riorita ires, il existe une 
d istribution très d ifférente des 9 PIC. 
Les perspec tives pour 2007-2013 passent par le basc ulement des PIC à  l’ axe de la  politique urba ine dans les 
p rogrammes opéra tionnels. Au niveau des op tions c ommunauta ires c ’est le non-renouvellement des PIC 
dont le PIC URBAN et la  ville est intégrée aux ob jec tifs 1 et 2. Au niveau de l’ app lic a tion na tiona le et 
rég iona le en Franc e c ’est l’ op tion du Cadre de référenc e stra tég ique na tiona l (CRSN) et l’ axe urba in dans 
les Programmes opéra tionnels rég ionaux. Ce c ad re de référenc e stra tég ique na tiona l c ommenc e par un 
c erta in nombre de c onsidérants qui irriguent toutes les politiques des fonds struc turels en Franc e. Les 
c onsidérants se sont dans les villes et les agg loméra tions que se c onc entrent les enjeux relevant de la  
c ompétitivité, de l’ émergenc e d ’une éc onomie européenne de la  c onna issanc e, du développement 
durab le avec  l’ éta lement urba in et la  lutte c ontre les émissions polluantes, de la  c ohésion soc ia le avec  le 
tra itement du p roc essus de d iffusion à  grande éc helle. Voilà  qui représente l’ op tion c entra le que donne le 
c ad re de référenc e franç a is mais avant c e c ad re de référenc e intègre des ob liga tions qui sont données 
par la  c ommunauté et qui sont d ’autres c onsidérants qui surp lombent c eux que je vous a i donné. C’est 
l’ importanc e à  donner aux villes dans les p rogrammes c ompétitivité/ emp loi parc e qu’en Europe 80% de la  
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popula tion se trouve dans les villes. L’ initia tive URBAN c ’est révélée partic ulièrement positive et donc  il ne 
fa lla it pas  lâc her l’ opéra tion qui éta it une possib ilité de gestion de c es 80% de popula tion urba ine. Ces 
aspec ts là  exp liquent que nous retrouvions dans le c ad re de référenc e stra tég ique na tiona l, le leitmotive 
qui revient régulièrement pour c ette p rise en c ompte de la  politique urba ine. Ce qu’a  p rit aussi la  Franc e 
au titre de l’ add itionna lité, pa r rapport aux rec ommandations de la  c ommunauté européenne, c ’est toutes 
les politiques qui antérieurement ont c ontribué à  avoir un développement pa rtic ulier en matière urba ine et 
qui éta ient segmentées. Le c ad re de référenc e stra tég ique na tiona l sa isit c ette opportunité pour 
rapproc her c es politiques les unes des autres au p rofit de la  ville. Ces politiques se sont le p lan de c ohésion 
soc ia l, le pac te na tiona l de relanc e pour le logement, les opéra tions de rénova tion urba ine, la  lutte c ontre 
l’ éta lement urba in, les c ontra ts d ’agg loméra tion, les démarc hes de p lanific a tion urba ine…Dans notre 
c ulture en Franc e c es politiques sont généra lement segmentées et là  dans l’ approc he des p rogrammes 
que nous p résentons à  la  c ommission, nous les rapproc hons de manière à  avoir une lia ison p lus intime entre 
les politiques et a insi c onstituer une politique urba ine na tiona le qui soit lisib le au niveau européen. C’est 
l’ intérêt du c ad re de référenc e stra tég ique. 
En c e qui c onc erne l’ axe urba in des p rogrammes opéra tionnels rég ionaux, c ela  c orrespond  à  la  c irc ula ire 
que vous avez dans vos poc hettes de trava il, qui est en app lic a tion mais qui n’a  pas enc ore dépôt. 
L’assoc ia tion des Maires des grandes villes y a ttac he beauc oup d ’ importanc e, dans la  mesure ou c ette 
c irc ula ire demande la  p rise en c ompte des villes dans les p rogrammes opéra tionnels, fa it un appel à  p rojet 
qui est tra ité au niveau rég iona l  et l’ intérêt en ma tière de partenaria t c ’ est que c e qui exista it avant 
exc lusivement, par exemple dans le PIC URBAN et qui éta it géré au niveau loc a l par des villes, là  les c hoses 
sont institutionna lisées. C’est à  d ire que les petites/ moyennes villes et agg loméra tions font partis de la  
démarc he des p rogrammes opéra tionnels et de la  ligne urbanisme de c es p rogrammes opéra tionnels, a lors 
qu’avant elles n’éta ient que c onsultées. Là  elles sont initia tric es et gestionna ires.   
Ma intenant je voud ra is fa ire un point sur c omment nous pouvons c onna ître et d iffuser les bonnes p ra tiques 
en ma tière de développement urba in à  partir de l’ expérienc e des p rogrammes URBACT. Il existe 136 villes 
qui dépendent du réseau URBACT, en Franc e 12 villes sont c onc ernées dont Grenob le. Il existe une 
douza ine de thèmes dans les bonnes p ra tiques pour développer au niveau urba in l’ ensemble de 
l’ urbanisme au niveau européen. En pa rtic ulier toutes les p ra tiques de c itoyenneté sont p ropulsées et ont 
données lieu à  un c ongrès à  Grenob le auquel quelques hab itants ont partic ipé. Il me semble que le Conseil 
de développement pourra it initier des ac tions de c e type là , ou s’ inc lure dedans lorsqu’elles sont 
p ropulsées. Pour la  bonne ra ison que l’ une des rec ommanda tions du 3ème rapport d ’orienta tion des 
politiques de c ohésion est p réc isément de p ropulser une démarc he de pa rtic ipa tion sur les politiques 
européennes qui existe dans d ’autres pays (Allemagne, Autric he,…) ma is pas du tout en Franc e.    

Jean VANOYE (C2D) 
Nous avions un PIC URBAN qui éta it b ien dans l’ anc ienne mouture et qui a  apporté un c erta in nombre de 
c hoses. J’ a i c ompris que par rapport à  2007-2013 un p lus grand  ac c ent a lla it être mit au niveau de la  
démoc ra tie partic ipa tive.  Est –c e que le meilleur de c e qu’a  éta it le PIC URBAN nous le retrouverons dans 
le nouveau d ispositif 2007-2013 ?  

Josette BARRUET (CCS6) 
Ce n’est pas qu’à  Grenob le que l’ expérienc e des PIC URBAN a  éta it positive et effic ac e. Et l’ a ttitude de la  
c ommission a  éta it de repérer très tôt l’ intérêt de c ette expérienc e là . La  c ommission ne veut donc  pas 
lâc her tous les c arac tères positifs des PIC URBAN. C’est pour c ela  que par exemple en Franc e la  c irc ula ire, 
joint à  notre poc hette de trava il,  fa it un appel à  p rojet. C’est à  d ire que c haque rég ion, qui a  tiré des 
aspec ts positifs de c es PIC URBAN et qui c ontinue à  vouloir développer là  où il existe enc ore des manques, 
peut s’exprimer dans un appel à  p rojet. Les appels à  p rojet remontent à  la  Région, sont rééc ris par la  
Région, redesc endent dans les villes et sont p ris en c onsidéra tion par la  c ommission. C’est pourquoi URBACT 
m’ intéresse pas ma l, pa rc e qu’au point de vue de la  c itoyenneté justement il y a  une possib ilité de 
partic ipa tion sur les aspec ts positifs  des PIC URBACT qui sont ac tuellement en c ourt.    

Jean VANOYE (C2D) 
Au bout du bout, les p rojets qui vont venir du terra in, qui vont être tra ités ou retra ités au niveau rég iona l, 
vont-ils être de même qua lité que c e qui se passa it auparavant ?  

Josette BARRUET (CCS6) 
Je ne peux pas répondre tota lement, parc e que la  question qui se pose c ’ est de savoir si c ’est nouveaux 
p rojets qui tra itent du positif vont passer par le filtre des ob jec tifs de la  politique c ommunauta ire. 
Ac tuellement la  c ommission est partie sur une notion de c ompétitivité et elle n’a  pas l’ intention de lâc her 
des c arac tères innovants et les ac tions réussies qui ont eu lieu sur la  politique de la  ville par l’ interméd ia ire 
du PIC URBAN. Les ac tions et les c a rac tères positifs du PIC URBAN struc ture c omplètement la  pensée de la  
c ommission.  

Jean VANOYE (C2D) 
Donc  tu penses que la  c ommission est en éta t d ’ob tenir que les p rojets retra ités par la  rég ion respec tent 
b ien la  c ontinuité de c e qui c ’ est fa it de mieux dans le PIC URBAN. 
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Josette BARRUET (CCS6) 
Je pense que c ’est le p rinc ipe qu’elle a ffic he.  

Jean-Paul LAMAGNA (LAGGLO) 
 Si j’ a i b ien c ompris l’ évolution que p ropose c ette c irc ula ire entre URBAN 1 et URBAN 2, c ’est de passer 
d ’une situa tion ou nous tra itons p lutôt la  question urba ine, soc ia le, à  une situa tion tra itant p lutôt des 
questions éc onomiques sur les quartiers. Fina lement, on souha ite mettre en p lac e des sortes de pôles de 
c ompétitivité sur les territoires. Sur la  partic ipa tion des hab itants, au niveau du PIC URBAN Ouest g renob lois, 
c ela  n’a  pas éta it une vra i vic toire.  

Franç ois HOLLARD (LAHGGLO) 
Il est vra i qu’au niveau de la  partic ipa tion des hab itants de Grenob le, nous pouvons parler d ’éc hec . 

Pierre DUTEL (LAHGGLO) 
Je me pose la  question de la  responsab ilité de la  c oord ina tion de tous c es d ifférents p lans. Pa rc e que nous 
parlons PIC URBAN, d ’ac c ord , mais en fa ite c haque c ommune a  mené son p rojet et qui a  en c harge la  
c oord ina tion ? 

Josette BARRUET (CCS6) 
Au niveau de la  partic ipa tion des hab itants, je suis étonnée du manque de réac tivité des struc tures 
c onsulta tives vis à  vis de c es opéra tions là . Parc e que dans d ’autres villes, des struc tures c omme la  notre, 
réc lament d ’être dans les c omités de p ilotage, d ’être dans les c omités d ’éva lua tion. A Strasbourg  pa r 
exemple, ils ont des c onseils de quartier et des d irec tions de p roximité (qui ressemblent à  nos sec teurs et à  
nos servic es tec hniques) qu’ ils ont intégré dans toute la  démarc he de c onc erta tion des hab itants. Et dans 
les c omités de p ilotage les unions de quartiers sont représentées. Je pense qu’à  c e niveau là  le Conseil de 
développement devra it p rend re des initia tives. Au niveau de l’ avenir du p ilotage il existe autant de 
réponses que de réponses aux p rojets de la  c irc ula ire en question. Ce qui est p roposé au niveau du c ahier 
des c harges c ’est que le p ilotage va  dépendre de c e qui se fa it au niveau de c haque opéra tion. Donc  si 
pa r hasard  l’ appel à  p rojet est p roposé par Grenob le, c ’ est à  Grenob le de définir le p ilotage.  

Jean-Paul MARANGONE (Ma ison des Sc ienc es de l’Homme)  
En fa it les p rojets qui sont partiellement financ és par le PIC URBAN sont des p rojets pa r mis d ’autre. 
Comment mettre en avant c es p rojets pour qu’ ils fassent l’ ob jet d ’une intervention p lus la rge de la  
popula tion ? 

Josette BARRUET (CCS6) 
Cela  dépend  de la  politique de la  ville, de la  p roximité de la  ville avec  les c itoyens. Si nous reprenons 
l’ exemple de Strasbourg , c ’ est la  c ommunauté urba ine de Strasbourg  qui transmet l’ information 
européenne  aux c itoyens, c ’ est elle qui a ide au montage des p rojets au niveau du c itoyen  et c ’ est elle 
qui c ontrôle les pa iements pour la  réa lisa tion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

  

 
 
  

 
 

 


